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6.  5. 1

SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MOYENS ET DE LA LOGISTIQUE 
BUREAU DU COURRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

Arrêté préfectoral n° 2008-11-0481 donnant délégation de signature à M. Olivier LALLEMAND, directeur 
interdépartemental des affaires maritimes des Pyrénées-Orientales et de l'Aude 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
VU le décret n° 82-635 du 21 juillet 1982 relatif aux pouvoirs des préfets dans les services des affaires maritimes ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-156 du 19 février 1997 portant organisation des services déconcentrés des affaires maritimes ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
VU l’arrêté n° 05013807 de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer nommant  
M. Olivier LALLEMAND, inspecteur principal des affaires maritimes, directeur interdépartemental des affaires 
maritimes des Pyrénées-Orientales et de l'Aude, à compter du 1er janvier 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aude, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à l'administrateur principal des affaires maritimes, M. Olivier LALLEMAND, 
directeur interdépartemental des affaires maritimes des Pyrénées-Orientales et de l'Aude, à l'effet de signer les 
décisions relatives aux matières ci-après : 
1 - Administration du service et des personnels : 
- décisions portant attribution aux agents de congés annuels et d'autorisations spéciales d'absence. 
2 - Police des épaves maritimes : 
- sauvegarde et conservation des épaves, mise en demeure du propriétaire, intervention d'office, réquisition des 
personnes, des moyens et des biens en vue du sauvetage des épaves ou de la suppression des dangers qu'elles 
présentent (décret n° 61-1547 du 26 décembre 1961 modifié) ; 
- décisions de concessions d'épaves complètement immergées (circulaire du 22 août 1974), réquisition. 
3 - Navires et engins flottants abandonnés : 
- mise en demeure de faire cesser le danger présenté par les navires et engins flottants abandonnés sur le 
rivage, en dehors des limites des ports (décret n° 87-830 du 6 octobre 1987). 
4 - Tutelle du pilotage : 
- réprimande et blâme pour des faits commis en dehors de l'exercice du service à bord d'un navire (décret n° 69-515 
du 19 mai 1969 modifié) ; 
- délivrance, renouvellement, extension ou restriction, suspension et retrait de la licence de capitaine pilote (décret  n° 
69-515 du 19 mai 1969, modifié) ; 
- fixation des modalités de fonctionnement de la commission locale de pilotage (arrêté du 18 avril 1986). 
5 - Achat et vente des navires (décrets du 13 octobre 1921 et du 24 juillet 1923) : 
- visa des actes d'achat et de vente de navires entre français pour tous navires autres que les navires de pêche 
professionnelle jusqu'à 200 tonneaux de jauge brute (circulaires n° 1189 du 12 avril 1949 modifiée et n° 4403 du 
13 septembre 1951) ; 
- visa des actes d'achat et de vente entre français et visa des actes de vente à l'étranger de navires de pêche 
d'occasion dont la longueur hors tout ne dépasse pas trente mètres (circulaire n° 3173 P/2 du 4 août 1989). 
6 - Commissions nautiques locales (décret n° 86-606 du 14 mars 1986) : 
- constitution des commissions nautiques locales, 
- nomination des membres temporaires des commissions nautiques locales, 
- coprésidence des commissions nautiques locales. 
7 - Contrôle des coopératives maritimes : 
- agrément et contrôle du fonctionnement des coopératives maritimes, des coopératives d'intérêt maritime et de leurs 
unions (décret n° 85-416 du 4 avril 1985 modifié). 
8 - Cultures marines (décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié) : 
- décisions d'autorisation ou de retrait des exploitations de cultures marines, 
- autorisation d'ouverture des enquêtes publiques et administratives relatives aux exploitations de cultures marines ; 
- mise en demeure et notification au concessionnaire, engagement des procédures de retrait, de suspension ou de 
modification de l'autorisation d'exploitations de cultures marines, annulation de l'acte de concession et annulation de 
concession. 
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9 - Contrôle sanitaire et technique des produits de la mer (décret n° 94-340 du 28 avril 1994) : 
- Contrôle et surveillance du milieu et du cheptel : 

 classement de salubrité des zones de production de coquillages, 
 fixation des conditions sanitaires d'exploitation des bancs et gisements naturels coquilliers, 
 mesures spécifiques relatives aux bancs et gisements naturels de coquillages classés en zone D ; 
 autorisation exceptionnelle de collecte de coquillages juvéniles dans une zone D, 
 classement des zones de reparcage et mesures temporaires de restriction de l'exploitation des zones de 

reparcage ; 
 mesures temporaires de suspension ou de restriction de l'exploitation en cas de contamination momentanée 

d'une zone. 
10 -Pêche maritime : 
- délivrance des autorisations de pêche à l'intérieur des ports (décret n° 90-95 du 25 janvier 1990) ; 
- délivrance des permis de pêche à pied (décret n° 2001-426 du 11 mai 2001). 
11 - Chasse sur le domaine public maritime : 
- gestion de la chasse sur le domaine public maritime (décret n° 75-293 du 21 avril 1975) 
12 - Affectation de défense : 
- mise sous le régime de l'affectation collective de défense des entreprises et des établissements du secteur maritime 
(instruction n° 1400 SGDN/AC/REG du 27 novembre 1974). 
13 - Permis de conduire les bateaux de plaisance : 
- délivrance des permis de conduire les bateaux de plaisance (décret n° 2007-11-67 du 2 août 2007 et arrêté  
du 28 août 2007) ; 
- agrément des établissements de formation à la conduite en mer et en eaux intérieures des bateaux de plaisance 
(décret n° 2007-11-67 du 2 août 2007 et arrêté du 28 août 2007) ; 
- délivrance des autorisations d’enseigner aux formateurs à la conduite en mer et en eaux intérieures des bateaux de 
plaisance (décret n° 2007-11-67 du 2 août 2007 et arrêté du 28 août 2007) ; 
- suppression et retrait des permis, agréments et autorisations susvisés. 

ARTICLE 2 : 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 
1) Toutes correspondances adressées : 

- aux cabinets ministériels, 
- aux parlementaires, 
- au président du conseil régional, 
- aux conseillers régionaux élus dans le département, 
- au président du conseil général, 
- aux conseillers généraux. 

2) Les saisines de toute nature des juridictions administratives et de la chambre régionale des comptes dans le cadre 
du contrôle des collectivités locales et de leurs établissements publics. 
3) Les mémoires en défense ou en réponse dans ce même cadre.  

ARTICLE 3 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LALLEMAND, directeur interdépartemental des affaires maritimes 
des Pyrénées-Orientales et de l’Aude, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par  
M. Frédéric BERLIAT, inspecteur des affaires maritimes, chef du service « gens de mer-enim et affaires économiques». 

ARTICLE 4 : 
Sont notamment soumises impérativement au visa préalable du préfet, les correspondances adressées : 

- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux, 

ainsi que celles dont l'objet ou l'importance le justifie. 

ARTICLE 5 : 
L’arrêté préfectoral n° 2007-11-2216 du 2 août 2007 est abrogé. 

ARTICLE 6 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l'Aude et M. le directeur interdépartemental des affaires maritimes des 
Pyrénées-Orientales et de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 22 janvier 2008 
Le préfet, 

Bernard LEMAIRE 

Arrêté préfectoral n° 2008-11-1081 donnant délégation de signature à M. Bernard CHAFFANGE, Ingénieur 
général des ponts et chaussées, directeur de l’aviation civile Sud-Est 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Vu le code de l’aviation civile, 
Vu le code de l’urbanisme, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée notamment par l’article 132 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales ;  
Vu le décret n° 60-516 du 2 juin 1960 portant harmonisation des circonscriptions administratives, modifié notamment 
par le décret n° 93-479 du 24 mars 1993 ;  
Vu le décret n° 60-652 du 28 juin 1960, portant organisation des services déconcentrés métropolitains de l’aviation 
civile, modifié notamment par le décret n° 2005-201 du 28 février 2005 ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, 
modifié par le décret n° 97-1205 du 19 décembre 1997 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
Vu l’arrêté du préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur en date du 9 mars 2005 portant organisation de la 
direction de l’aviation civile Sud-Est ; 
Vu la décision n° 061732/DG du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer  
du 3 novembre 2006 nommant M. Bernard CHAFFANGE, ingénieur général des ponts et chaussées, en qualité de 
directeur de l’aviation civile Sud-Est ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aude, 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
Délégation est donnée, pour ce qui concerne le département de l’Aude, à  
M. Bernard CHAFFANGE, ingénieur général des ponts et chaussées, directeur de l’aviation civile Sud-Est, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions : 

1. Les décisions de dérogations au niveau minimal de survol, à l’exception du survol des agglomérations ou 
rassemblements de personnes ou d’animaux en plein air, prises en application des dispositions des annexes 
I et II des articles D.131-1 à D.131-10 du code de l’aviation civile, ainsi que les dérogations aux dispositions 
des textes pris pour leur application ; 

2. Les décisions prescrivant le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de nuit de tous les obstacles 
jugés dangereux pour la navigation aérienne prises en application des dispositions de l’article R. 243-1 du 
code de l’aviation civile ;  

3. Les décisions prescrivant l'établissement de dispositifs visuels ou radio-électriques d'aides à la navigation 
aérienne en application des dispositions de l’article R. 243-1 du code de l’aviation civile ;  

4. les décisions de suppression ou de modification de tout dispositif visuel autre qu’un dispositif de balisage 
maritime ou de signalisation ferroviaire ou routière de nature à créer une confusion avec les aides visuelles à 
la navigation aérienne prises en application des dispositions de l’article R. 243-1 du code de l’aviation civile ;  

5. Les autorisations au créateur d’un aérodrome privé ou à usage restreint d’équiper celui-ci d’aides 
lumineuses ou radioélectriques à la navigation aérienne ou de tous autres dispositifs de télécommunications 
aéronautiques, prises en application des dispositions des articles D. 232-4 et D. 233-4 et du code de 
l’aviation civile ;  

6. Les décisions d’élaboration ou de mise en révision et de notification du plan d’exposition au bruit des 
aérodromes à affectation principale civile et les décisions de notification des décisions précitées, prises en 
application des dispositions des articles R. 147-6 et R. 147-7 du code de l’urbanisme ;  

7. Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait des agréments des personnels chargés de 
la mise en œuvre du service de sauvetage et de lutte contre les incendies d’aéronefs sur les aérodromes de 
l’Aude, prises en application des dispositions de l’article D. 213-1-6 du code de l’aviation civile ; 

8. Les décisions de délivrance, de suspension et de retrait des agréments des prestataires des services 
d’assistance en escale ou de leurs sous-traitants sur l'aérodrome de Carcassonne-Salvaza, prises en 
application des dispositions de l’article R. 216-14 du code de l’aviation civile ; 

9. Les décisions de confier au gestionnaire de l'aérodrome ou à un prestataire de services la mission d'assurer 
la permanence des services d'assistance en escale sur l'aérodrome de Carcassonne-Salvaza, prises en 
application des dispositions de l’article R. 216-11 du code de l’aviation civile ; 

10. Les décisions de fixation des taux des différentes redevances applicables sur les parties d’aérodromes de 
l’Aude gérées en régie directe par l’administration de l’aviation civile ;  

11. Les décisions de délivrance, de refus, et de retrait des titres de circulation des personnes et des 
autorisations d'accès des véhicules permettant l'accès et la circulation en zone réservée des aérodromes du 
département de l’Aude, prises en application des dispositions de l'article R.213-6 du code de l'aviation civile 
et de l'article 71 de l'arrêté du 12 novembre 2003 modifié, relatif aux mesures de sûreté du transport aérien; 

12. Les conventions avec les entreprises ou organismes de formation à la sûreté, prises en application des 
dispositions de l’article R. 213-10 du code de l’aviation civile ; 

13. Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en 
qualité « d'agent habilité », prises en application des dispositions des articles L. 321-7, R. 321-3 et R. 321-5 
du code de l’aviation civile ;  

14. Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en 
qualité de « chargeur connu », prises en application des dispositions des articles L. 321-7, R. 321-3 et R. 
321-5 du code de l’aviation civile ;  

15. Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en 
qualité « d’établissement connu », prises en application des dispositions des articles L. 213-4 et R. 213-13 
du code de l’aviation civile ;  
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16. Les décisions de rétention d’aéronef français ou étranger qui ne remplit pas les conditions prévues par le 
livre 1er du code de l’aviation civile pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une 
infraction au sens de ce code, prises en application des dispositions de l’article L. 123-3 du code de l’aviation 
civile ; 

17. Les autorisations de redécollage d’aéronefs ayant été contraints de se poser hors d’un aérodrome 
régulièrement établi dans le département de l’Aude, à l’exclusion de ceux en provenance ou à destination de 
l’étranger, prises en application des dispositions de l’article D. 132-2 du code de l’aviation civile ; 

ARTICLE 2 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE, l'ensemble de la délégation qui lui est consentie 
est exercée par M. Daniel BETETA, son adjoint et suppléant. 

ARTICLE 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (1) du présent arrêté, par  
M Francis PAILLOUX chef du département surveillance et régulation navigation aérienne et aéroports, et  
M. René JOUANNELLE, délégué territorial pour la Région Languedoc-Roussillon, chacun dans la limite de ses 
attributions respectives. En cas d’absence ou d’empêchement de M. René JOUANNELLE, la délégation prévue à 
l’alinéa précédent est exercée par M. Philippe TOURRE, chef de la division aviation générale et travail aérien de la 
délégation Languedoc-Roussillon  

ARTICLE 4  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (2, 3 et 4) du présent arrêté, par 
M Francis PAILLOUX, chef du département surveillance et régulation navigation aérienne et aéroports.  
En cas d’absence ou d’empêchement de M Francis PAILLOUX, la délégation prévue à l’alinéa précédent est exercée 
par M. Olivier RICHARD, chef de la division navigation aérienne du département surveillance et régulation navigation 
aérienne et aéroports.  

ARTICLE 5  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (5 et 6) du présent arrêté, par  
M Francis PAILLOUX, chef du département surveillance et régulation navigation aérienne et aéroports.  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Francis PAILLOUX, la délégation prévue à l’alinéa précédent est exercée 
par M. Jean-Michel HODOUL, chef de la division aéroports et environnement du département surveillance et 
régulation navigation aérienne et aéroports.  

ARTICLE 6  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (7) du présent arrêté, par  
M. René JOUANNELLE, délégué territorial pour la Région Languedoc-Roussillon. 

ARTICLE 7  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (8 et 9) du présent arrêté, par 
M. René JOUANNELLE, délégué territorial pour la Région Languedoc-Roussillon.  

ARTICLE 8  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (11) du présent arrêté, par  
M. René JOUANNELLE, délégué territorial pour la Région Languedoc-Roussillon.  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. René JOUANNELLE la délégation prévue à l’alinéa précédent est 
exercée par M. Pierre COURTY, chargé d’affaires sûreté de la délégation Languedoc-Roussillon ou par  
M Gilbert QUINTA assistant sûreté, chacun dans la limite de ses attributions.  

ARTICLE 9  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (12) du présent arrêté, par  
M. Dominique BONNET, chef du département surveillance et régulation transport aérien, aviation générale et sûreté. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique BONNET, la délégation prévue à l’alinéa précédent est 
exercée par M. Jean-Pierre GOURET, chef de la division sûreté du département surveillance et régulation transport 
aérien, aviation générale et sûreté. 

ARTICLE 10  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (16) du présent arrêté, par  
M. René JOUANNELLE, délégué territorial pour la Région Languedoc-Roussillon.  

ARTICLE 11  
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernard CHAFFANGE et de M. Daniel BETETA, la délégation prévue ci-
dessus est exercée, pour ce qui concerne l’application des dispositions de l’article 1er (17) du présent arrêté par  
M. René JOUANNELLE, délégué territorial pour la Région Languedoc-Roussillon.  
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. René JOUANNELLE, la délégation prévue à l’alinéa précédent est 
exercée par M. Philippe TOURRE, chef de la division aviation générale et travail aérien de la délégation Languedoc-
Roussillon dans la limite de ses attributions.  

ARTICLE 12 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 
1. Toutes correspondances adressées : 

- aux cabinets ministériels, 
- aux parlementaires, 
- au président du conseil régional, 
- aux conseillers régionaux élus dans le département, 
- au président du conseil général, 
- aux conseillers généraux. 

2. les correspondances adressées : 
- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux, 
dont l'objet ou l'importance le justifie. 

3. Les saisines de toute nature des juridictions administratives et de la chambre régionale des comptes dans le cadre 
du contrôle des collectivités locales et de leurs établissements publics. 
4. Les mémoires en défense ou en réponse dans ce même cadre. 

ARTICLE 13  
L’arrêté préfectoral n° 2007-11-1796 du 5 juillet 2007 est abrogé. 

ARTICLE 14  
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude et M. le directeur de l’aviation civile Sud-Est sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 22 janvier 2008 
Le préfet, 

Bernard LEMAIRE 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES 
PENITENTIAIRES DE TOULOUSE 

Décision n° 10 /2007 du 28 décembre 2007 portant délégation de signature du directeur interrégional des 
services pénitentiaires de Toulouse 

Le directeur interrégional, 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 12 septembre 2005 portant nomination de M. Patrice KATZ Directeur 
Régional des Services Pénitentiaires de la circonscription territoriale de Toulouse,  
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 30 décembre 2005 portant règlement de comptabilité du ministère de la 
Justice pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 
Vu l’arrête N°SGAR/376 en date du 10 octobre 2007 de Monsieur Jean-François CARENCO, Préfet de Région Midi-
Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à 
Monsieur Patrice KATZ, directeur interrégional des services pénitentiaires, 
Vu l’arrêté du 23 octobre 2006 portant délégation de signature pour la direction régionale des services pénitentiaire de 
Toulouse, 
Vu la décision n°09/2007 du 10 décembre 2007 portant délégation de signature du directeur interrégional des 
services pénitentiaires de Toulouse, 

DECIDE : 

ARTICLE UNIQUE :  
A l’article 12 de la décision n° 09/2007 du 10 décembre 2007 portant délégation de signature du directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Toulouse, lire Perpignan à la place de Muret. 

Toulouse, le 28 décembre 2008  
Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Toulouse, 

Patrice KATZ 

Décision n° 01/2008 du 8 janvier 2008 portant délégation de signature du directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Toulouse 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Toulouse, 
Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, notamment son article 7; 
Vu le décret du n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif à la liberté d’accès aux documents administratifs et à la 
réutilisation des informations publiques, notamment son article 30 ; 
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6.  5. 6

Vu le code de procédure pénale, notamment son article R.57-8, 

DECIDE : 

ARTICLE 1 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Patrice Bonhomme, directeur des services pénitentiaires, chef du 
département de la sécurité et de la détention à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse, à 
l’effet de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires de Toulouse tous actes, arrêtés ou 
décisions pris en application de l’article R57-8 du code de procédure pénale et seulement en ce qui concerne la 
délivrance des autorisations de visiter ou de communiquer avec des détenus non nominativement désignés 
incarcérés dans les établissements pénitentiaires situés dans le ressort de la direction interrégionale, restitution de 
tout ou partie de la part disponible du compte nominatif d’un détenu réincarcéré après une évasion, autorisation pour 
une mère détenue avec son enfant de le garder auprès d’elle au-delà de l’âge de dix-huit mois, nomination des 
membres non fonctionnaires de la commission consultative devant émettre un avis sur la demande d’une mère 
détenue aux fins de garder auprès d’elle son enfant au-delà de la limite réglementaire, autorisation de sortie des écrits 
faits par un détenu en vue de leur publication ou divulgation sous quelque forme que ce soit, délivrance d’une 
autorisation pour un détenu, d’être hospitalisé dans un établissement de santé privé, autorisation d’hospitalisation 
d’un détenu dans un établissement de santé situé dans le ressort de la direction régionale, prolongation de l’isolement 
au-delà de six mois et jusqu’à un an. 

ARTICLE 2 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrice Bonhomme, délégation permanente est donnée à 
Monsieur Jean-Yves Goiffon, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef du département de la sécurité et de 
la détention à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse, à l’effet de signer au nom du 
directeur interrégional des services pénitentiaires de Toulouse tous actes, arrêtés ou décisions pris en application de 
l’article R57-8 du code de procédure pénale et seulement en ce qui concerne la délivrance des autorisations de visiter 
ou de communiquer avec des détenus non nominativement désignés incarcérés dans les établissements 
pénitentiaires situés dans le ressort de la direction interrégionale, restitution de tout ou partie de la part disponible du 
compte nominatif d’un détenu réincarcéré après une évasion, autorisation pour une mère détenue avec son enfant de 
le garder auprès d’elle au-delà de l’âge de dix-huit mois, nomination des membres non fonctionnaires de la 
commission consultative devant émettre un avis sur la demande d’une mère détenue aux fins de garder auprès d’elle 
son enfant au-delà de la limite réglementaire, autorisation de sortie des écrits faits par un détenu en vue de leur 
publication ou divulgation sous quelque forme que ce soit, délivrance d’une autorisation pour un détenu, d’être 
hospitalisé dans un établissement de santé privé, autorisation d’hospitalisation d’un détenu dans un établissement de 
santé situé dans le ressort de la direction régionale, prolongation de l’isolement au-delà de six mois et jusqu’à un an. 

ARTICLE 3 
Les dispositions de la décision n° 03/2007 du 29 mars 2007 sont abrogées. 

ARTICLE 4 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chaque préfecture de département située 
dans les régions administratives de Midi-Pyrénées et de Languedoc Roussillon. 

Toulouse, le 8 janvier 2008  
Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Toulouse, 

Patrice KATZ 
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